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1 – Analyse du sujet : 
En quoi le régime politique des Etats-Unis présente-t-il les caractéristiques d'un régime présidentiel ? 
 En quoi = Pour quelles raisons, dans quelle mesure… 

 Régime politique des Etats-Unis = Champ spatial = Les Etats-Unis 

 Caractéristiques d’un régime présidentiel : une séparation stricte des pouvoirs qui implique => 

 L’exécutif et le législatif tiennent leur pouvoir du peuple ; 

 L’exécutif et le législatif ont leur domaine de compétence bien séparés ; 

 L’exécutif et le législatif ont peu de pouvoir de contrôle mutuel. 

2 – Réponse à la question posée : 
Introduction : 
Amorce = On désigne par régime politique le mode d’organisation des pouvoirs publics qui s’inscrit dans les principes de la séparation des pouvoirs de Montesquieu : mode de désignation des trois pouvoirs, compétences et spécialisation de chacun, définition des rapports entre les différents pouvoirs. 

Problématique = Pour quelles raisons peut-on qualifier le régime politique des Etats-Unis de régime présidentiel ? Dans quelle mesure le législatif (qui propose et vote les lois) et l’exécutif (qui les met en pratique) ont-ils des pouvoirs séparés? Comment le Président peut-il mener à bien sa politique ? Quels sont les rapports entre le législatif et l’exécutif ? 

Annonce du plan = Après avoir montré que l’exécutif et le législatif tiennent leur pouvoir directement du peuple, nous montrerons que ces deux pouvoirs sont obligés de passer des compromis politique et que leur indépendance est garantie par l’absence de contrôle mutuel. 

1 – Dans un régime présidentiel, l’exécutif et le législatif tiennent leur pouvoir du peuple. L'exécutif et le législatif sont élus au suffrage universel et sont donc également légitimes. En conséquence, l’exécutif ne procède pas du législatif. Le calendrier électoral est donc intangible, dans le sens où les différents mandats arrivant nécessairement à leur terme, les élections ont toujours lieu à une date fixe. 

 L’exécutif est tout entier confié au Président, qui endosse donc à la fois les fonctions de chef de l’Etat et de chef du « gouvernement », composé de Secrétaires qui lui sont strictement subordonnés (pour désigner cet ensemble de Secrétaires, on parle d’Administration plutôt que de gouvernement). Le personnel de l’exécutif ne peut être membre du Parlement. Ainsi, aux Etats-Unis, le Président dirige l'administration publique pour faire exécuter la loi. Il est à la tête de la diplomatie et de l'armée. Il informe le Congrès sur l’état de l’Union et sur la politique qu’il entend mener. Le Président des Etats-Unis est élu pour quatre ans avec un vice-président (Le « ticket présidentiel »). Il ne peut pas faire plus de deux mandats consécutifs depuis 1951 (Le président Obama a été élu en novembre 2008 et essaye d’obtenir un deuxième mandat en novembre 2012). 

 Le législatif est composé de deux chambres : la Chambre des Représentants et le Sénat. Les Représentants sont élus pour deux ans, au suffrage universel direct, au scrutin majoritaire uninominal à un tour, excepté en Louisiane où ils sont choisis au scrutin uninominal majoritaire à deux tours. Une fois sur deux, l'élection coïncide aussi avec l'élection présidentielle et une fois sur deux, elle intervient au milieu du mandat présidentiel (on parle alors de Midterm elections - élections de mi-mandat). Les sénateurs américains sont élus pour six ans. Le Sénat, qui représente les Etats, est renouvelé tous les deux ans par tiers. Les deux chambres proposent, votent, amendent les lois et le Budget de l’Etat fédéral (la Chambre des Représentants a l’initiative pour ce dernier). 

2 – Dans un régime présidentiel, l’exécutif et le législatif sont obligés de passer des compromis. La séparation des pouvoirs étant stricte et équilibrée, les différents pouvoirs ayant des domaines spécialisés et ne disposant pas des différents moyens de pressions pour influencer les autres pouvoirs, ils sont obligés de passer des compromis. Il s’agit d’un régime qui est resté fidèle à Montesquieu ayant appliqué à la lettre (ou presque) sa théorie de la balance des pouvoirs ("check and balance"). 

 Le Président a besoin d’une majorité à la Chambre des Représentants et au Sénat pour faire passer ses projets de lois. En général, au moment de son élection, le Président dispose de cette majorité pour mener à bien son projet (Barack Obama a pu compter sur des majorités démocrates aux deux assemblées entre 2008 et 2010). Mais, cela ne suffit pas, car les représentants et les sénateurs, qui sont très indépendants, disposent de leur voix et peuvent voter contre un projet gouvernemental même si le Président appartient au même parti qu’eux. 

 Après les élections de mi-mandat, il arrive souvent que le Président perde une partie (c’est le cas pour Obama qui a perdu la majorité à la Chambre des représentants) ou la totalité de la majorité (Cela a été le cas pour le premier mandat de Georges Bush). Il doit donc obtenir des compromis bipartisans s’il veut continuer à exercer son pouvoir sinon c’est le blocage qui l’emporte. Le régime devient parlementariste. 

3 – Dans un régime présidentiel, l’exécutif et le législatif ont peu de pouvoir de contrôle mutuel. L’indépendance des organes signifie qu’ils ne peuvent se démettre mutuellement. 

 Le Président n'est pas responsable devant le Parlement. Il ne peut être renversé sauf si le Sénat lance une procédure de destitution (impeachment) pour mettre en accusation le Président, un haut fonctionnaire ou un juge pour des faits de trahison, de corruption ou de crime. En revanche, le Président a un droit de véto sur les lois votées par le Parlement qui ne peut être levé qu’avec l’accord des deux-tiers des parlementaires. 

 Le Parlement ne peut être dissous par le Président. Ainsi, aux Etats-Unis, Le Congrès américain exerce un pouvoir de contrôle sur les dépenses fédérales, le commerce et la défense du pays (importance des « commissions parlementaires ») et le Sénat donne son accord aux nominations faites par le Président des États-Unis pour les postes de Secrétaires d’Etat (les ministres), les juges de la Cour suprême, les hauts fonctionnaires et les ambassadeurs. Il autorise à la majorité des deux tiers la ratification des traités par le président. 

Conclusion : le régime politique américain est bien un régime présidentiel qui repose sur une « séparation sticte » des pouvoirs qui les amènent au compromis ou au blocage.
